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ARTICLE 35 

 

I. – Dans l’alinéa 10 de cet article, substituer au taux : 

« 50 », 

le taux : 

« 40 ». 

II. – En conséquence, dans l’alinéa 11 de cet article, substituer au taux : 

« 30 % », 

le taux : 

« 40 % ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit par cet amendement d’accroître la représentation des représentants des usagers 
dans les comités de bassin. 

 

 

 

 


